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N° 30. tà DÉCEMBRE 1922 

PREMIÈRE PARTIE 

ACTES OFFICIELS 

Comité Central de la Croix-Rouge française. 
Dans sa réunion du 23 octobre 1922, le Comité central de la Croix-

Rouge française a pris connaissance d'une lettre du directeur du Service 
de Santé au Ministère de la guerre, autorisant les hôpitaux auxiliaires 
à ne compter que 100 lits, et, à titre exceptionnel, à ne pas les réunir 
dans un même immeuble, mais à les répartir dans des immeubles' voi-
sins. 

En Russie, la mission a pu s'acquitter de sa tâche clans des conditions 
assez satisfaisantes et aura terminé ses distributions à la fin du mois. 
Le chef de base de Pétrograd est déjà rentré, après avoir remis le>reli-
quat des stocks à l'hôpital français de Pétrograd, qui en continuera la 
distribution au nom de la Croix-Rouge. 

Le Comité central prend connaissance des rapports relatifs à la mis-
sion de la Croix-Rouge française à Constantinople. Il est décidé que 
certaines photographies représentant l'installation matérielle et l'activité 
de là mission seront adressées au journal VIllustration, avec prière d'in-
sérer. 

Une demande d'assistance en faveur des réfugiés grecs d'Asie Mineure 
a été adressée au Comité central par le Comité international de la Croix-
Rouge à Genève. Il a été décidé qu'avant cle formuler une réponse, il con-
venait de connaître les intentions, à ce sujet, de M. le Président du con-
seil. 

Comité central de l'U. F. F. 

RÉUNION DES DÉLÉGUÉS RÉGIONAUX ET DES PRÉSIDENTES 
DES COMITÉS RÉGIONAUX, LE 10 JUIN 1922. 

La réunion des présidentes et des délégués régionaux a eu lieu au siège social, 
le samedi 10 juin, à 3 heures, sous la présidence de Mm8 Barbier-Hugo, première 
vice-présidente générale, entourée des autres vice-présidentes, des chefs de service, 
de M. Miliot, secrétaire général adjoint, de M. Allard, 'directeur des services admf-
nistratifs. 
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En ouvrant la séance, Mm0 Barbier-Hugo adresse à nouveau à Mme Galli l'ex-
pression émue ries Condoléances de l'Union pour le malheur.cruel qui vient de la 
frapper, et, d'autre part, elle se fait l'interprète de la présidente générale auprès de 
•ceux qui lui ont témoigné, leur sympathie. 

Après avoir présenté les excuses du baron d'Anthoùard, secrétaire général, em-
pêché d'assister à la réunion, elle invite Mmes les Présidentes, non point à rendre 
compte, de leur activité pendant l'exercice écoulé, ce qui a déjà été fait, mais à 
suggérer les idées nouvelles que cette activité a pu faire naître, et dont l'ensemble 
do l'OEuvre peut tirer prolit. A cet effet, elle donne la parole successivement à cha-

■ cune des présidentes : 

1re RÉGION. 

LILLE. — Le-dispensaire est de fondation trop récente pour (pie son fonction-
nement puisse donner lieu à une suggestion quelconque ou pour que l'activité du 
•Comité puisse envisager une œuvre nouvelle. 

DUNKERQUE. — I! y a déjà tant d'oeuvres dans la ville, que le Comité ne sait 
où diriger son effort. Cependant, en raison de la pénurie 'd'infirmières, il a décidé 
de payer les frais d'instruction à une jeune fille. Comme il n'y a presque pas de garde-
malades à Dunkcrque et que les docteurs s'en plaignent, le Comité serait" disposé à 
étendre cette mesure à un plus grand nombre de jeunes filles qui viendraient faire 
leur éducation à l'hôpital-école, si notre Commission de l'enseignement veut bien 
•donner les renseignements nécessaires. Mme Barbier-Hugo insiste pour que cette 
•éducation soit donnée à noire hôpital-école et non ailleurs, encourage cette idée de 
former des infirmières si nécessaires en temps de guerre, félicite M™ la Présidente 

«do Dunkérqùe de son attitude pendant la guerre et demande si le Comité collabore 
aux œuvres municipales.. Il est répondu affirmativement. 

2» RÉGION. 

AMIENS. — Le Comité va organiser, à Cayeux, une colonie de vacances, confiée 
aux infirmières de l'Union. 

3e RÉGION. 

ROUEN. — Mm° la Présidente, après avoir constaté le développement des consul-
tations au dispensaire (2.G75 malades avec 795 interventions), de la consultation de 
nourrissons (305 enfants inscrits), des visites familiales (744), rend compte des ex-
cellents résultats donnes par le concours des maisons propres. M. le Préfet de la 

.Seine-Inférieure a remis lui-même des médailles offertes par le département, tandis 
que le Comité offrait des primes en nature. Une des difficultés résulte du fait que 
certains propriétaires n'y mettent pas toute la bonne volonté désirable. 

Le Comité va fonder une goutte de lait. Il a été aidé par la ville, la chambre de 
•commerce et le .Pari mutuel : reste l'aménagement intérieur. Cette goutte de lait 
sera payante, sauf, bien entendu, pour les familles dénuées de ressources, sinon, 
elle serait mal vue. Mme la Présidente de Dunkcrque fait remarquer qu'il en est de 
même dans sa ville. Mme 1 a Présidente de Rouen ajoute qu'il a été fait des cours de 
puériculture fréquentés par C0 auditrices. Ils n'ont pas été «uivis d'examens parce 
que ce n'était qu'un essai. Celte année, il y aura un cours d'hygiène scolaire. 

HONFLEUR. — Le, Comité a le désir d'établir une école de plein air, avec l'appuj 
•de la municipalité, et peut-être aussi un préventorium. 

LIVAROT. — Grâce à des dons s'élevant à 1.500 francs, le Comité a l'intention 
d organiser une goutte de lait. Il est aidé par la ville. Cependant, comme Livarot 

-est dans une'région laitière, on a moins besoin d'une œuvre do ce genre. 
LE HAVRE. — Le Comité vient d'avoir la douleur de perdre sa présidente. Aidé 

par la ville, il. a fondé une goutte de lait, qui ne fait que débuter. Le Comité s'est 
Joint à la Société protectrice de l'enfance. 
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4» RÉGION. 

M. Millot transmet les excuses de M. le Délégué régional. 

5e RÉGION. 

AUXERRE. —■ Certaines infirmières désireraient recevoir l'enseignement de se-
conde année. Mmo Barbier-Hugo invite la présidente à s'entendre, à ce sujet, avec: 
la directrice de l'enseignement. 

JOIGNY. — Jusqu'à présent, le Comité s'est occupé des régions libérées. Mme Bar-
bier-Hugo précise que, dans ces régions, nous avons' fait largement notre devoir; 
que ce qui est surtout nécessaire maintenant, ce sont les constructions, et -qu'il 
devient préférable de consacr'er toutes.nos ressdurces à nos œuvres propres, soit 
locales, soit relevant du Comité central. 

SENS. — Après avoir secouru les régions libérées, le Comité a organisé des 
cours d'infirmières, mais il éprouve de grosses difficultés pour faire accomplir les 
stages. Il n'y a plus de médecins militaires dans>la ville et les médecins civils syn-
diqués refusent catégoriquement les stagiaires. 

6° RÉGION. 

COMMERCY. — Le Comité se réorganise à peine et compte 250 membres. Il a-
fondé une consultation de nourrissons et projette une crèche. Il a été fait des 
cours suivis par 14 élèves. Mme Barbier-Hugo félicite ce Comité qui, à peine renais-
sant, montre une belle activité. 

REIMS. — Le Comité a formé des infirmières visiteuses et donne deux consul-
tations par semaine pour les tuberculeux; les résultats sont bons, même parmi les 
ouvriers. Un bal donné avec la S. S. B. M. a produit 10.000 francs. Il sera possible-
d'envoyer pendant les vacances des enfants au bon air, soit à la mer, soit en mon-
tagne. Le Comité voudrait fonder un dispensaire; mais ses ressources ne le lui per-
mettent pas encore. Ce dispensaire serait très utile dans les quartiers ouvriers, car 
l'hôpital civii est à l'autre bout de la ville. 

7° RÉGION. 

Personne n'a rien à ajouter aux comptes rendus déjà faits. 

8° RÉGION. 

BOURGES. — La municipalité n'est pas actuellement disposée à s'intéresser aux. 
œuvres du Comité. Celui-ci se contente de collaborer à la goutte dé lait et de 
visiter les enfants. De même, il y a trop peu d'élèves inscrites pour qu'il soit possible 
d'organiser des examens. 

9e RÉGION. 

MUe Château, malade, n'a pu venir. L'Union, qui lui conserve un excellent sou-
venir, fait des vœux pour son rétablissement. 

10° RÉGION. 

RENNES. — L'OEuvre de l'école des mères, ouverte en janvier, fonctionne très-
bien. Les cours sont suivis par 40 élèves. 

CHERBOURG. — Le Comité espère recommencer les cours en octobre; actuelle-
ment, il s'occupe de la lutte antituberculeuse. 
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SOUREEVAL. — La présidente expose que le Comité s'occupe de puériculture; 
•elle,demande ce que sont devenus lés secours envoyés pour les affamés de Russie. 
Le secrétaire général adjoint répond qu'ils ont été remis "au bureau russe derla 
Croix-Rouge française et qu'ils arriveront sûrement par l'intermédiaire de notre mis-
sion, qui part le 7 juillet. 

11e RÉGION. 

NANTES. — La présidente rend compte de la progression des services rendus 
par le dispensaire (1.090 consultations, 3.100 pansements, 378 opérations, 341 piqû-
res); par le dispensaire antituberculeux (1.283 consultations, 3.402 visites, 76 enfants 
■envoyé^ à la mer ou à la campagne). Les examens ont été très brillants. Grâce à 
un bal qui a rapporté 4.000 francs, le Comité voudrait fonder une goutte de lait. 
Cependant, certaines questions locales le gênent dans son activité. A une question 
posée,1 la directrice de l'enseignement répond qu'elle envisage une réfection des 
programmes et^que les intéressées seront avisées en temps utile. 

12° RÉGION. 

Néant. 

13e RÉGION. 

CLERMONT-EERRAND. — Le Comité s'occupera des examens dès la rentrée. 
Le dispensaire fonctionne bien. 

14e RÉGION. 

Néant. 

15e RÉGION. 

AIX-EN-PROVENCE. - La présidente demande s'il y a possibilité d'envoyer des 
enfants tuberculeux dans1 des hôpitaux spéciaux. Mme la Présidente de Pau propose 
de donner des renseignements sur l'hôpital d'Hendaye. Mmo Barbier-Hugo ajoute 
qu'on peut également s'adresser à l'Union des Œuvres. 

AVIGNON. — Le Comité est en pourparlers avec la municipalité, qui lui donnera 
un local où l'on pourra à la rentrée ouvrir un dispensaire. 

TOULON. — Le Comité, subventionné par la ville, prend la suite d'une Œuvre 
qui s'occupait de sauver les enfants des filles-mères. 

DRAGUTGNAN. — Le Comité, fondé il y a dix-huit mois, compte 175 membres et 
a recueilli des sommes importantes. A la suite des conférences de puériculture 
faites par M. Bernard, il vient d'être fondé une consultation pré-natale, qui est déjà 
très suivie. Une section des jeunes a été fondée; la» consultation des nourrissons 

*est prospère; les visites d'hygiène dans les familles sont très nombreuses (1.070); 
•enfin, le Comité a entrepris le blanchiment des maisons et compte faire l'an pro-
chain un concours de maisons propres; de même, il lutte contre les jets d'ordure 
sur la voie publique. La présidente demande s'il ne serait pas possible de fonder 
des bourses pour permettre à dos infirmières peu fortunées de parachever leurs 
études soit à notre hôpital-école, soit dans les écoles d'hygiène sociale. M. Allard 
répond que les statuts ne permettent pas ce genre de libéralité. M. Millot considère 
que ces frais pourraient être prélevés sur le budget de l'enseignement. M. le Délégué 
régional de la 2" région appuie cette manière de voir, mais M. Allard craint que 
cela n'entraîne trop loin. Mme la Présidente de Draguginan termine en disant que 
son Comité va avoir à Salins dix lits pour enfants pré-tuberculeux de 7 à 12 ans; 
le prix de journée sera d'environ 7 francs. 

NICE. — Le Comité va ouvrir, peut-être en septembre, un dispensaire antituber-
culeux. A une question.de Mme Barbier-Hugo, Mme la Présidente de Nice répond 
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que le Cercle du sold.it est très florissant et fréquente chaque jour par 230 mili-
taires; on y donne tout gratuitement, de même que les médicaments au dispensaire-
école.' Mm° Barbier-Hugo el Mm° Chardayre font observer que, en règle générale, 
il est préférable de faire payer une légère contribution, comme cela se pratique-
presque partout aujourd'hui. 

16° REGION. 

MONTPELLIER. — Le Comité qui, jusqu'à présent, n'organisait de cours que 
tous tes deux ans, voudrait tenter d'en organiser un annuellement, mais la réussite 
n'est pas assurée. Il voudrait essayer de construire des maisons pour.les familles 
ouvrières nombreuses; la ville, a promis son aide et l'on compte faire une collecte 
parmi la population. -, 

17° RÉGION. 

TOULOUSE. — Le représentant de la présidente expose l'activité du Comité du. 
dispensaire, fréquenté par les Pupilles do la nation, et les excellents résultats de 
l'enseignement, donné par des médecins et des officiers d'administration. En outre, 
les dames s'occupent do la protection de l'enfance et d'une Œuvre antituberculeuse. 
Il demande des renscigneirents sur la Croix-Rouge de la jeunesse; Mm° la Prési-
dente de Montauhan cf beaucoup d'autres présidentes so joignent à lui. Mm° Bar-
bier-Hugo répond qu'en lin de séance, lo secrétaire général adjoint parlera de cette 
question. 

18° RÉGION. 

BORDEAUX. — La présidente no peut que confirmer son rapport. 

LA ROCHELLE. — Le dispensaire-école fonctionne très bien. L'enseignement fait 
passer des examens de première et de deuxième année; les stages so font à l'hô-
pital. L'an prochain, on voudrait organiser un cours d'infirmières scolaires : H 
directrice générale de l'enseignement répond qu'elle a un programme. Le Comité 
de La Rochelle s'occupe aussi des Pupilles de la nation. 

SAINT-JE AN-D'ANGËI. Y. — Le Comité s'occupait des régions dévastées; il va 
s'occuper d'enseignement. 

PAU. — Mme la Présidente confirme son rapport. 
Le Nid marin d'Hendaye continue à bien fonctionner; une institutrice y a été 

-adjointe; le prix, par enfant, est de 125 francs par mois. H n'y a, actuellement, pas 
une place; aussi, l'établissement va-t-il être agrandi. Le Pari Mutuel a donné 160.000-
francs; do la sorte, on pourra prendre 60 enfants do plus, mais il y a un déficit 
de 1 fr. 35 par journée d'enfant, et c'est le Comité qui doit le supporter. 

De même, l'organisation de la section des jeunes a été commencée, mais le Comité 
attend des instructions plus détaillées. Enfin, le Comité voudrait créer un fonds de 
réserve. 

Mm° Barbier-llugo se fait l'interprète do l'assistance entière en félicitant la prési-
dente de ces magnifiques résultats. 

TAREES. — Le Comité secourt les enfants des crèches; les dames visitent 'es 
écoles; enfin, un dispensaire vient d'être créé. 

20° RÉGION 

BAR-SUR-SETNE. — La présidente attend des instructions pour la Croix-Rouge 
des jeunes. 

NANCY. — La présidente n'a rien à ajouter à son rapport. 
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21° RÉGION. 

. ËPINAL. — La bibliothèque fonctionne très bien; les dames s'occupent des œu-
vres de la ville, notamment pour les visites à domicile et pour la lutte antituber-
culeuse. 

REMI REMONT. — Un dispensaire antituberculeux fonctionne depuis quelque 
temps; l'enseignement a donné d'excellents résultats. 

STRASBOURG. — La présidente a envoyé un rapport très détaillé; le foyer de 
, ;Kchl est très prospère; la crèche est très fréquentée; on espère, cette année, y 

adjoindre une goutte de lait et une consultation de nourrissons. Le Comité continue 
.à secourir un village lorrain; les résultats de l'enseignement ont été excellenls._ 

COMITÉS DE LA TUNISIE. 

TUNIS. — Le dispensaire est très florissant; on a pu recueillir 16.000 francs avec 
ides enveloppes-surprises vendues 1 franc et contenant des bons délivrés gracieu-
sement par divers commerçants. 

X X 

Mm° Barbier-Hugo rappelle que les comités et groupes du G. M. P. ont montré 
une belle activité el donné des fêtes très réussies. Elle donne la parole au secrétaire 
général adjoint pour traiter la question de la Croix-Rouge de la jeunesse. 

M. Millot, confirmant son allocution à l'Assemblée générale, rappelle le but moral 
poursuivi, les difficultés pour la fondation, en France, d'une telle OEuvre, en raison 
de la collaboration nécessaire des trois sociétés. Il indique comment le résultat a 
•été atteint et expose les décisions prises déjà par le Comité directeur de la section 
■des jeunes de la Croix-Rouge française : constitution du bureau, création de sous-
commissions pour l'élaboration d'un règlement, pour les finances, pour l'enseigne-
ment, pour la propagande. 

Il ne peut donner de renseignements précis sur le règlement, que la sous-com-
mission compétente est en train d'élaborer. 

Il ajoute que si les sociétés d'assistance ont pressé leurs comités de prendre 
<les initiatives à ce sujet avant qu'il y ait. un règlement général, c'était pour jeter 
>des coups de sonde et pour profiter des expériences particulières. Les sections 
:ainsi fondées deviendront des sous-comités locaux; l'effort accompli ne sera donc 
ipas perdu. 

Au point de vue « budget », l'Œuvre aura ses ressources propres; il n'y aura 
•donc pas Fou, pour nos comités, do subventionner cette OEuvre nouvelle. 

M. Millot termine : « Quelle sera exactement la modalité de cette constitution de 
ïi section de la jeunesse? Elle se résume d'un mot : union entre les trois sociétés. 
Je me suis permis d'insister déjà hier, de rcinsisler ce matin auprès de MM. les 
Délégués régionaux, et je me permets 'd'insister encore auprès de vous. Nous 
n'ignorons pas toutes les difficultés qui peuvent se présenter, tous les tiraillements, 
les petites jalousies, les petites rancunes qui peuvent exister entre des œuvres 
sœurs; néanmoins, il faut oublier tout cela; il faut arriver à faire cette-section des 
jeunes, car il faut absolument que les dirigeants, soit à Paris, soit en province, 
•donnent l'exemple aux enfants. On leur dit qu'il s'agit d'une œuvre d'union, de tolé-
rance et do solidarité; comment voulez-vous qu'ils y croient si vous, les dirigeants, 
vous ne pouvez vous accorder entre vous? Ce serait un paradoxe. Je sais très 
bien, je le répète, toutes les difficultés qui peuvent so présenter, mais il n'y a pas 
•de difficulté qui ne cède devant la ténacité et la bonne volonté. Je vous supplie 
«donc de faire tout ce qui sera en votre pouvoir pour faire cette union nécessaire, 
■entre les trois sociétés. Vous avez vu que la convention prévoit le cas où plusieurs 
sociétés de Croix-Rouge sont réunies dans une même ville; vous avez vu également 
3c cas où il n'y en a que deux, et des membres libres de la troisième; vous devez 
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faire à ces membres libres une place; vous ne pouvez pas leur dire qu'ils sont 
en minorité et qu'on no veut pas d'eux; vous devez les associer à votre œuvre. 

» Nous somme; persuadés, les dames qui ont travaillé à cette convention sont 
convaincues qu'avec do la bonne volonté on doit arriver à constituer cette section 
des jeunes, qui doit avoir une importance extraordinaire au point de vue social 
et moral, et qui doit être, pour les sociétés d'assistanee, l'occasion d'un déve-
loppement que je pourrais qualifier d'inattendu. Il faut bien penser qu'il n'y a pas 
de pays qui compte moins de membres de la Croix-Rouge. En France, nous ne-
sommes que quelques milliers, alors que, dans les autres pays, ils sont des cen-
taines de milles, des millions. En" inculquant à la jeunesse française les grandes 
idées de la Croix-Rouge, qui sont les vôtres, Mesdames, vous semez des germes 
qui se développeront peu à peu; tous ces jeunes gens feront partie plus tard de 
la Croix-Rouge, qui comptera alors autant de membres qu'il y aura de Français. »■ 

A différentes questions complémentaires, M. Millot répond que tout cela sera 
prévu par le règlement, lequel no saurait tarder. M™° Brunet répond à une objec-
tion faite au sujet du prélèvement opéré au bénéfice du Comité directeur sur les 
recettes des sous-comités et intlique les charges auxquelles il y aura à faire face 
el qui justifient ce prélèvement; elle ajoute que, s'il se produit des tâtonnements au. 
début, chacun sera libre de faire ses observations, lesquelles seront soumises à 
une Assemb'ée générale. 

Mme Brunet parle ensuite de la constitution des équipes d'infirmières et engage 
les présidentes à s'en occuper et à s'occuper aussi du recrutement. Le programme 
pour les équipes a paru dans le Bulletin; il sera développé. 

La directrice générale de l'enseignement ajoute qu'il serait opportun que rensei-
gnement fût Uniterme partout; olle enverra dans ce but des programmes pour 'es 
examens. 

L'ordre du jour étant épuisé, Mme Barbier-Hugo déclare la séance levée. 

SECTION DE LA JEUNESSE. 

Depuis le dernier Bulletin, mentionnant la réunion du Comité direc-
teur de la jeunesse du 29 mai, nous pouvons ajouter que les séances du 
Comité directeur des 7, 19, 27 juin et du 7 juillet et la réunion du bu-
reau, le 24 juin, ont mis au point, avant les vacances, toutes les ques-
tions dont il a déjà été fait mention et les démarches faites à la rentrée-
des vacances 

Les séances du bureau, le 28 octobre, et du Comité directeur, le 30-, 
ont décidé, entre autres projets, celui de lu réunion de tous les prési-
dents, présidentes de groupe et de,MM. les Délégués du G. M. P., le 
20 novembre, à 3 heures, au siège de l'Union, 102, boulevard Male-
sherbes. 

Toutes nos présidentes ont reçu le règlement des comités locaux et la-
notice sur l'organisation de la section de la jeunesse, que nous repro-
duisons dans ce Bulletin. 

Eclairée par ces deux documents, la séance du 20 novembre mettra 
facilement au point les détails de la mise en marche des travaux de cette 
section dont nous pouvons déjà présumer les grands avantages prati-
ques et moraux. C'est l'avenir que nous préparons pour les trois bran-
ches de notre Croix-Rouge nationale, en faisant comprendre à la jeu-
nesse la grande utilité de la préparation des secours en temps de guerre 
et de la campagne d'h3'giène en temps de paix. 
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Commissions Centrales. 

ENSEIGNEMENT. 

Nos lectrices ont pu voir récemment, dans la presse, qu'un Décret pré-
sidentiel venait de paraître, réglementant la profession d'infirmière. Cer-
taines s'en sont émues. Nous pensons bien faire, en donnant ici le texte 
•du Décret. 

Nous ajouterons que l'U. F. F. se préoccupe de la répercussion que 
ce Décret pourrait avoir sur les écoles de « Croix-Rouge », et de la situa-
tion qui en résulterait pour les infirmières. 

La question est actuellement à l'étude; mais, d'ores et déjà, des places 
-ont été réservées pour les représentants de la « Croix-Rouge » dans :1e 
•Conseil de perfectionnement prévu par le Décret. Ce sont : Mlle d'Haus-
•sonville, pour la S. B. M.; Mme Chardayre, pour l'U. F. F.; Mme Carnot, 
pour l'A. D. F. 

MINISTÈRE DE L'HYGIÈNE, 
DE L'ASSISTANCE 

ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALES. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLKJUE FRANÇAISE. 

Paris, le 27 juin 1922. 

Monsieur le Président, 

Le Conseil supérieur de l'Assistance publique, dans sa session de janvier 1921, 
a adopté des conclusions tendant à classer administralivement la profession d'infir-
mière en France, par le moyen : 

1" De ,1a création d'un Conseil de perfectionnement; 
2" E'e l'institution d'un examen officiel. 

Ces conclusions sont le résultat de longues éludes de personnes compétentes. 
C'est dès 1899 que les philanthropes les plus expérimentés en matière d'assistance 
hospitalière ont commencé à se préoccuper de la question. La guerre de 1914-1918 
a démontré combien elle est d'importance vitale powr le pays. Les infirmières impro-
visées ont rendu d'inoubliables services en ces années tragiques, mate des mesures 
doivent, être prises pour préparer et garantir l'avenir. 

Au surplus, les applications modernes de l'hygiène sociale — protection du pre-
mier âge, prophylaxie antituberculeuse et antivénérienne, notamment — sont venues 
apporter aux infirmières actuelles un champ d'activité élargi. Médecins et hygié-
nistes sont d'accord pour souhaiter qu'une formation professionnelle leur soit im-
posée, comprenant, d'une part, des notions générales, communes; d'autre part, des 
spécialisations d'ordre technique, selon chacune des catégories à pourvoir, sans 
compter l'aptitude morale dont toutes devront faire preuve. 

C'est pour répondre à des besoins nouveaux que j'ai l'honneur de soumettre â 
votre approbation le projet de décret dont le Conseil supérieur de l'Assistance pu-
blique a préparé les données essentielles. Ses dispositions s'inspirent des réalisa-
tions obtenues jusqu'ici partiellement, mais avec un plein succès, par plusieurs orga-
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nisatjôns soit publiques, soit privées, et, tout en respectant les situations acquises,, 
elles offrent aux écoles professionnelles appelées à bénéficier du nouveau statut 
des avantages réels. Les malades et le public y trouveront des garanties sérieuses 
qui rehausseront dans l'opinion une profession dont l'Etat n'a pas le droit de se 
désintéresser, car son exercice intéresse au plus haut degré l'assistance, la prophy-
laxie, l'hygiène sociale tout entière. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon respectueux dévoue-
ment. 

Le Ministre de l'hygiène, 
de Vassislanec et de la prévoyance sociales, 

Paul STRAUSS. 

DÉCRIT. 

Le Président de la. République française, 
Sur le rapport du Ministre de l'hygiène, do l'assistance et de la prévoyance 

sociales, 

Décrète : 

ARTICLE 1". — 11 est institué des brevets de capacité professionnelle permettant ae 
porter le titre d'infirmière diplômée de l'Etat français, qui seront délivrés par le Mi-
nistre de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales aux infirmières 
hospitalières, aux visiteuses d'hygiène sociale et aux diverses infirmières à spécialité 
restreinte ; puériculture, surveillance sanitaire des écoles, hygiène mentale, etc., 
ayant satisfait aux deux conditions suivantes : 

1" Justification d'un stage reconnu suffisant dans une ou plusieurs écoles d'infir-
mières professionnelles, soit générales, soit spécialisées, ayant au moins deux ans 
de fonctionnement et dont le règlement aura été approuvé par arrêté du Ministre 
de l'hygiène, de l'assistance et do la prévoyance sociales après avis du Conseil de 
pert'eclionnenient ci-après créé. Ces écoles devront justifier qu'elles dépendent d'un 
établissement public possédant les services hospitaliers nécessaires, soit pour l'en-
seignement général de la profession, soit pour une ou plusieurs spécialités, ou bien 
qu'elles sont en liaison avec un ou plusieurs établissements, également pourvus dos-
services nécessaires, ou enfin que leur propre organisation offre des moyens d'étu-
des pratiques complètement satisfaisants. 

Les écoles privées ont chacune à leur tête un Comité d'administration ou une Com-
mission de surveillance dont son règlement indiquera la formation. 

Ce règlement précisera, notamment, les conditions de recrutement des élèves, le 
choix des professeurs ou chargés de cours, la nature et la durée de la scolarité, la 
discipline intérieure et l'organisation du placement après la sortie do l'école. 

Les écoles spécialisées devront avoir un règlement particulier pour chaque spé-
cialité. 

2" Examen subi avec succès, devant un jury constitué à cet effet par arrêté minis-
tériel, suivant un programme préalablement rédigé par le Ministre, après avis de la 
section compétente du Conseil de perfectionnement ci-après institué. 

Le programme devra être uniforme pour tous les examens du même ordre. Les 
examens n'auront lieu que dans les villes sièges d'une faculté de médecine ou d'une 
Université pourvue d ure école de plein exercice. 

Chaque jury comprendra un délégué ciioisi par le Ministre de l'hygiène, do l'assis-
Jance et de la prévoyance sociales, après avis du préfet du département. Sa compo-
sition sera déterminée après avis de la section compétente du Conseil de perfection-
nement; elle devra comprendre au moins pour moitié un ou plusieurs médecins, 
chirurgiens ou pharmaciens représentants du corps professoral universitaire, un ou 
plusieurs représentants du corps médical local, une ou plusieurs représentantes de* 
écoles d'infirmières et une infirmière ou un infirmier en exercice. 

RE\UE DE L'UNION DES FEMMES DE FRANCE 399 

ARTICLE 2. — Pour chacune des branches de la profession indiquée à l'article 1", 

le brevet, d'infirnr'ère professionnelle française donnera droit au port d'un insigne 
particulier, dont la description sera donnée dans un arrêté ministériel. 

Les administrations hospitalières et les organisations de services externes de con-
sultations prophylactiques seront invitées à choisir de préférence, autant que leurs 
règlements le1 leur permettront, un personnel muni d'un de ces brevets et de lui 
assurer, dans la mesure du possible, une situation matérielle et morale en rapport 
avec la sélection dont il aura été l'objet. 

La même recommandation sera adressée aux établissements privés subventionnés 
par les communes, les départements ou l'Etat. 

ARTICLE 3. — Un Conseil de perfectionnement des écoles d'infirmières, composé 
de vingt-cinq membres, sera chargé de veiller aux modifications et améliorations 
nécessaires à apporter aux programmes et aux diverses parties de l'enseignement 
(technique et moral). 11 sera divisé en deux sections ayant mission de donner leur 
avis sur l'organisation et le fonctionnement des écoles ressortissant de leur compè-
tence"~respective déterminée par arrêté du Ministre et dont les règlements seront 
soumis à l'approbation ministérielle. Les sections donneront également leur avis 
sur la durée minima du stage à exiger des candidats au brevet dans chaque caté-
gorie professionnelle, cette durée ne pouvant être inférieure à deux années pour 'e 
brevet professionnel général. 

Ce Conseil pourra être chargé de répartir des bourses d'études provenant de fon-
dations ou do ressources fournies par les fonds publics et de distribuer des récom-
penses. 

Chaque section se compose de douze membres, dont dix choisis par le Ministre, 
un désigné par le Conseil supérieur d'hygiène publique en France. La première sec-
tion comprend, en outre, un membre désigné par le Ministre de la guerre comme 
représentant du Service do Santé militaire. Les pouvoirs de tous les membres ont 
une durée de trois ans et sont renouvelables. Les mandats sont gratuits; à l'expi-
ration du premier mandat, cinq des membres de chaque section choisis par" le Mi-
nistre seront élus par l'ensemble des écoles ressortissant à. leur section respective 
el reconnues dans les conditions de l'article suivant. 

Le Ministre nemme le président, les présidents de sections et le ou les secrétaires; 
ces derniers peuvent être pris en dehors des vingt-cinq membres; dans ce cas, i's 
n'ont que voix consultative. 

ARTICLE 4. —- L'approbation donnée au règlement d'une école d'infirmières sur 
avis conforme de .la section compétente du Conseil de perfectionnement vaudra re-
connaissance administrative de cette école. Cette approbation pourra être retirée 
sur avis conforme de la même section en cas de modification réglementaire non 
autorisée ou de fonctionnement défectueux dûment constaté; elle cessera de plein 
droit pour les écoles privées en cas de condamnation des personnes chargées de 
leur direction pour un des faits visés à l'article 15 du décret organique du 2 février 
1852 (incapacités électorales). 

ARTICLE 5. — A titre transitoire, et sur avis conforme du Conseil de perfectionne-
ment : 

1° Le brevet d'infirmière professionnelle pourra être délivré en dehors des condi-
tions spécifiées à l'article 1", aux titulaires d'un des diplômes d'infirmière ou des 
certificats de capacité obtenus dans des écoles publiques ou privées, fondées anté-
rieurement à la date du présent décret et reconnues par application de l'article ci-
dessus. 

Cette dérogation profitera indéfiniment à ses bénéficiaires, mais elle ne sera plus 
accordée passé le délai de deux ans à partir de la date du présent décret; 

2° Pour la première fois, les désignations des Conseils supérieurs d'assistance 
publique et d'hygiène publique do France pour former le Conseil de perfectionne-
ment pourront être faites f ar leurs sections permanentes. 
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ARTICLE 6 — Le brevet-de capacité professionnelle pourra également être obtenu 
par des infirmières. Là où il se présentera un assez grand nombre de candidatures 
masculines, une section d'examen pourra leur être particulièrement réservée. 

Fait à Paris, le 27 juin 1922. 
A. MILLERAND. 

Par le Président de la Républiguo : 

Le Ministre de l'hygiène, 
de l'assistance et de la prévoyance sociales, 

Paul STRAUSS. 

Groupes d'Arrondissements et Comités 
Régionaux. 

Groupes d'Arrondissements. 

— Nous sommes heureux de souhaiter la bienvenue à notre nouvelle 
présidente du groupe du 19e arrondissement, Mme Escoffier, femme du 
député. 

Elle nous a été présentée par notre chère présidente, Mme Bergerot, 
qui, malgré nos instances, est obligée de résilier ses fonctions de pré-
sidente et passe à l'honorariat. 

Tous nos vœux et notre reconnaissance à notre nouvelle collègue, qui, 
secondée par Mm6 Bergerot, assurera une grande prospérité au groupe 
qu'elle veut bien diriger. 

— Au 11e arrondissement, nous avons ressenti une grande joie en re-
cevant l'acceptation de Mme Maurice Roussillon, qui veut bien succéder 
à sa chère belle-mère, comme présidente de cet arrondissement. 

Le Conseil central est heureux de lui adresser ses voeux sincères 
de bienvenue à ce poste de présidente, qu'elle remplira à la satisfaction 
de tous. 

Comités Régionaux. 

GOUVERNEMENT MILITAIRE DE PARIS. 

VIROFLAY-CHÀVILLE. — Le dimanche, 1er octobre, le Comité de 
Viroflay-Chaville organisait une kermesse clans les salons et, le parc de 
la mairie de Chaville. Celte kermesse était destinée à assurer la conti-
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<nuité du fonctionnement du dispensaire si admirablement installé et si 
admirablement dirigé aussi par les Sœurs du Sacré-Cœur. 

Malheureusement, il a plu'presque toute la journée, ce qui nuisit beau-
coup aux nombreux jeux installés dehors, sans parler de l'ensemble de 
la fête, à l'organisation de laquelle les membres du Comité avaient ap-
porté un grand zèle, fournissant à leurs frais presque tous les comptoirs, 
le buffet abondant et exquis, des jeux variés, un guignol, un prestidi-
gitateur. Les entrées étaient payantes et, malgré leur nombre trop res-
treint, les frais, grâce à la générosité de M. le Maire de Chaville et des 
dames organisatrices,-ont été peu élevés; le Comité a réalisé^un bénéfice 
net d'environ 2.000 francs. 

M"1C Barbier-Hugo est venue apporter l'encouragement de sa présence 
et laissa' une oénéreuse offrande. 

Pour la préparation de celle kermesse, et ensuite pour le règlement 
des comptes, le Comité a tenu plusieurs séances qui furent l'occasion 
d'un échange cle vues et de la mise en commun, pour l'avenir, des ob-
servations et expériences faites. La situation financière du Comité est 
donc satisfaisante; elle sera encore meilleure après la campagne de pro-
pagande entreprise avec l'aide toujours si dévouée cle la présidente ho-
noraire, Mme Vignes, et la précieuse collaboration de la nouvelle pré-
sidente, Mme André Ballet, ' * 

I<* RÉGION. 

ROUBAIX. — Nous recevons de Roubaix l'intéressant compte rendu 
suivant de son Œuvre de la layette; nous le félicitons et le remercions 
de son activité : 

« Madame la Présidente, 

» Nous nous permettons de vous soumettre un rapport succinct sur V « Œuvre 
» de la layette », organisée en 1919 par Mme Prot (présidente de notre Comité) et 
MUe Crinon, vice-présidente et directrice de l'école primaire supérieure de jeunes 
filles. 

» Tissus et laines furent achetés par notre Comité ou offerts par des amis de-
l'Œuvre et les jeunes filles de l'école supérieure confectionnèrent avec entrain les 
différentes pièces de ces layettes. 

» Nous avons eu ainsi : 300 chemises de premier âge, <350 brassières en flanelle 
ou tricotées, 250 couches-culottes,-200 mouchoirs de cou," 300 langes, 100 bavoirs,.' 
00 paires de chaussons, 100 chemises pour 1 an, 50 robes tricotées pour bébés de 
1 an, 50 robes en flanelle blanche. 

» Jusqu'à présent, nous avons pu offrir ces layettes à 63 mamans intéressantes qui 
nous ont été signalées par les membres du Comité et un nouveau crédit vient d'être 
voté pour que le travail puisse continuer pendant l'année 1922-1923. 

-» A ces résultats, s'ajoutent les efforts déployés pour remettre sur pied les cours-
d'aides-infirmières dont vous trouverez rapport ci-joint. » 

/ , 
III» RÉGION. 

Nous sommes heureux- de publier les lettres ci-dessous, adressées à 
la distinguée et si active présidente du Comité cle Rouen. Nous nous 
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associons aux éloges mérités dont elle est l'objet de la part des autorités 
du département. 

A Mme la Présidente du Comité de l'Union des Femmes de Franco de Rouen. 

Rouen, le 23 octobre 1922. 

Madame la Présidente, 

Vous avez bien voulu apporter à l'exposition d'hygiène sociale organisée au Palais 
des Consuls de Rouen, à l'occasion du XII" Congrès de l'Alliance d'hygiène sociale, 
une participation des plus précieuses et qui a été très remarquée. 

Les documents que vous.avez mis sous les yeux à la fois du public rouennais et 
des sociologues éminents venus de toutes les parties do la France ont permis de 
constater la valeur de l'effort que vous vous êtes imposé et des réalisations acquises 
par votre Œuvre pour l'amélioration sociale de notre pays. 

En vous exprimant mes vifs remerciements, je vous prie de bien vouloir m'auto-
rTser à vous offrir, au nom du département de la Seine-Inférieure, une médaille de 
bronze, témoignage de reconnaissance pour votre dévouement et de confiance en 
l'initiative que vous poursuivez avec tant de succès. 

Cette médaille vous sera prochainement adressée. 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, l'assurance de ma considération la plus 

distinguée. 
Le Préfet, 

Signé : C. LALLEMAXD. 

X X 

Madame là Présidente, 

J'ai l'honneur de vous informer que le conseil municipal, dans sa séance du 20 oc-
tobre, a voté une subvention de 2.000 francs en faveur du dispensaire créé par votre 
Soçiétc, rue Saint-Julien, 137. 

L'Assemblée communale n'a pas manqué de s'associer au rapporteur, M. le doc-
teur Brunon, lorsque celui-ci lui a demandé d'exprimer sa reconnaissance aux vail-
lantes femmes qui oint entrepris cette Œuvre d'initiative privée, qui la conduisent à 
bien et qui la développent tous les jours, rendant ainsi des services considérables 
à la population laborieuse de notre ville. 

Il m'est très agréable, soyez-en certaine, Madame la Présidente, de vous trans-
mettre ces félicitations et je profite de la présente pour vous prier de vouloir bien 
agréer mes respectueux hommages. 

J,c Premier Adjoint faisant fonctions de maire, 
Signé : A. NÉEL, 

IV RÉGION. 

CHATEAUDUN. •— Le 3 octobre, le Conseil d'administration du dispensaire public 
de Châteaudun s'est réuni sous la présidence de Mme Pouillier, afin de rendre 
compte des résultats obtenus par la cure d'air. 

Elle a fonctionné du 3 juillet au 30 septembre : sur 13 enfants pré-tuberculeux 
qui y ont pris part, on a constaté des augmentations de poids, variant de 800 gram-
mes à 4 kgr. 500, et des expansions thoraciques de 2 à 7 centimètres. 

Il convient de féliciter MUe Grosclaude, infirmière-major, envoyée par . le Comité 
central, de cet heureux résultat, dû à son organisation méthodique bien comprise 
où l'éducation physique tient une large part, ainsi qu'à son zèle et à son dévouement 
inlassable. 
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XX« RÉGION. 

RAON-L'ËTAPE. — Le samedi 4 novembre, sous la présidence de M. Golliard, 
sous-préfet de Saint-Dié, et de M.. Ferry, maire de Raon-l'Elape, a eu lieu une 
réunion pour créer, dans le canton, une section de la Société d'hygiène sociale do 
l'arrondissement de Saint-Dié. De nombreuses personnalités, maires, docteurs, fonc-
tionnaires, industriels, commerçants, etc., assistaient à cette réunion. MM. le doc-
teur Niollet, médecin de la Fédération vosgienne, et Rolin-Deyback, trésorier du 
•Comité de Saint-Dié, avaient tenu à marquer par leur présence l'intérêt qu'ils por-
taient à l'Œuvre; M. Charles Sadoul, conseiller général, expliqua quelle tâche 
s'étaient assignée les sociétés d'hygiène sociale et montra combien étaient efficaces 
les moyens qu'elles employaient pour lutter contre la tuberculose; il. exposa le pro-
gramme que se proposait de suivre la section projetée. 

En premier lieu, un dispensaire sera installé, dans l'hôpital de Raon-l'Elape, par 
le Comité local do l'U. F. F., grâce à un don important qui lui a été fait par 
Mme Hélène Porgôs, de Paris. Le dispensaire, qui sera le premier ouvert dans un 
chef-lieu de canton des Vosges, comprendra une installation radiologique. Le service 
sera assuré par le docteur Niollet, dont on connaît la parfaite compétence et qui se 
consacre à l'Œuvre avec un entier dévouement; les consultations seront données' 
deux fois par mois et sans doute plus fréquemment. L'entretien de ce dispensaire 
sera assuré par le Comité de l'U. F. F. et les subventions que les industriels du 
canton se sont engagés à donner. Un Comité de surveillance est composé de M. Ch. 
Sadoul, conseiller général, la présidente et les membres du Comité de l'U. F. F., 
des maires, curés, instituteurs, religieuses, présidents dos anciens combattants, so-
ciété de secours mutuels, industriels, présidente dos dames de charité. 

La présidence d'honneur a été décernée à Mmo Porgès, à MM. Verlot, député, et 
■Golliard, sous-préfet. 

REMIREMONT. — Sous la présidence de MM0 Schwartz, s'est tenue, à l'hôtel de. 
ville, l'Assemblée générale annuelle. 

Après lecture et adoption du procès-verbal de l'Assemblée du 19 octobre 1921, 
M1Ie Bitterly, trésorière, fit l'exposé de la situation financière. 

L'actif s'élève à la somme do 05.323 francs, somme à laquelle il convient d'ajouter 
O.0Û0 francs pour la valeur d'estimation du linge et 5.000 francs pour celle des ins-
truments de chirurgie, etc., ce qui porte le total de l'actif à la somme do 70.923 francs. 

Il est fait mention du legs Gustave Schwartz, de 30.000 francs, dont les intérêts 
devant être affectés à une œuvre antituberculeuse, ont été versés cette année au 
Comité d'hygiène sociale de Remiremont, 

Mme Schwartz adressa ensuite un souvenir ému à la mémoire de Mffles Albert Tour-
tel de Tantonyille et Georges Lang, deux des plus anciennes et des plus dévouées 
adhérentes. La présidente remercia M. Lang du don généreux qu'il a fait à l'U. F. F. 
de Remiremont, en souvenir de sa femme. 

Au cours de l'année écoulée, le Comité de Remiremont s'est intéressé à un certam 
nombre d'œuvres. 

Il a pris;part à une collecte organisée en ville en faveur de l'érection du monu-
ment commémoratif à rHartmanwillcrkopf; il a aidé à la création du dispensaire 
antituberculeux de la rue Maldoyenne par le versement des intérêts du legs Schwartz 
et le don d'objets provenant du matériel de l'hôpital auxiliaire n° 101. 

Des cours d'infirmières ont été organisés l'hiver dernier : 1S dames et jeunes filles 
ont passé l'examen et obtenu le diplôme d'aide-infirmière. 

M1110 Schwartz signale le dévouement dos docteurs Hoummel, Lacour et Vittot et 
de M. Larue, pharmacien, qui ont accepté de faire ces cours. Elle leur adresse ses 
remerciements et sollicite à nouveau leur concours pour les cours de puériculture 
qui seront organisés cette année. 

Mme la Présidente ajoute : 
« La tâche de l'U. F. F. ne sera pas terminée tant qu'il y aura du bien à faire. 

Unissons-nous dano ce but. Apprenons à nous connaître les unes les autres en tra-
vaillant ensemble dans la paix et ainsi toujours nous servirons la patrie. » 
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Les diplômes ont cffi remis ensuite par Mme Schwartz aux 18 lauréates dont les 
noms suivent : Mlles Madeleine Allhoffer, Jeanne Argant, Marthe Jiiltcrly, Thérèse 
Brazon, Marcelle Charles, Marthe Colin, Suzanne Cordelier, Anne-Marie Démange, 
Suzanne Houot, Mme Yvonne Lgour, MlleH Jacqueline Lung, Suzanne Mougin, Geor-
gette Parés, Elisabeth Rodhain, Yvonne Sidier, Renée Thiriot-, MmBS Christiane Vitoy 
et Madeleine Wapler. 

Nécrologie. 

La Comtesse D'HAUSSONVILLE. 

L'U. F. F. s'est associée de grand cœur au deuil qui vient de frapper 
la Société de Secours aux blessés militaires, en la personne de M"10 la 
comtesse d'Haussonville, présidente du Comité central des dames de cette 
'Société. 

Mme la comtesse d'Haussonville était une grande femme de bien, dans 
la plus large acception du mot. Aussi, sa disparition est-elle une perle 
sensible non seulement pour la Société à laquelle elle a jusqu'au dernier 
moment consacré son inlassable activité que dirigeait une intelligence 
toujours en éveil, mais encore pour la bienfaisance française en général. 

C'est donc avec un grand respect et une grande tristesse que nous 
nous inclinons^ devant celle qui se consacrait sans compter à faire le bien 
et à soulager les misères. 

Une nombreuse délégation de notre Conseil d'administration et de nom-
breuses infirmières ont été porter à la famille cle la comtesse d'Hausson-
ville, ainsi qu'à la S. B. M., l'expression de nos condoléances émues. 

Général DURUPT. 

L'U. F. F. a été péniblement éprouvée par la mort du général Durupt, 
décédé au Val-dc-Grâce, à la suite cle complications consécutives à ses 
blessures dont il n'avait cessé cle' soulîrir depuis 1914. 11 était membre 
du Comité consultatif et membre très assidu et très actif; inspecteur 
permanent de plusieurs régions, il avait, avant la guerre, rempli des 
missions éminemment utiles pour la Société, à laquelle il était particu-
lièrement dévoué depuis son passage au cadre cle réserve en 1909. 

Né à Rambervillers, en 1847, il avait fait la guerre de 1870-1871 comme 
sous-lieutenant et c'est à la tête d'une brigade, ayant été rappelé à l'ac-
tivité, qu'il fut grièvement blessé à Lunéville, en 1914. 

Le général Joffre l'avait cité à l'ordre cle l'armée dans les termes sui-
vants : « Beaucoup de calme, cle sang-froid, cle courage; a très bien di-
rigé sa brigade, notamment au combat d'Einvaux.' Blessé aux reins au 
combat de Lunéville. Promu commandeur de la Légion d'honneur le 
19 septembre 1914. » 

Après une cérémonie religieuse au Val-de-Grâce, à laquelle Mma Bar-
foier-Hugo représentait la Société à un moment où tous les collègues .lu 
général étaient absents cle Paris, le corps a été transporté et inhumé à 
Rambervillers. 
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M™ A. SELLET. 

Née le 25 août 1857, à Strasbourg, Mme Sellet n'avait quitté l'Alsace 
pour venir en France qu'après la guerre de 1870. Au moment de la créa-
tion du Comité de l'U. F. F. à Vanves, elle fut nommée directrice de 
l'enseignement et plus tard présidente. 

Du 13 octobre 1914 au 25 décembre 1917, elle a exercé avec un dévoue-
ment inlassable les fonctions de directrice. de l'hôpital auxiliaire 132. 
Après_la guerre, en récompense de ses services, elle fut appelée à la 
présidence du Comité de l'U. F. F. à Vanves, lequel s'occupe d'une con-
sultation de nourrissons, d'un ouvroir, des orphelins de guerre et des 
Pupilles de la nation. 

Mme Sellet était titulaire de la médaille d'argent de la Reconnaissance 
nationale depuis novembre 1920. Celle femme de bien est décédée le 
4 juillet 1922. 

Mme Barbier-Hugo assistait aux obsèques, ainsi que plusieurs des col-
lègues de Mme Sellet, présidentes de comités du gouvernement militaire 
de Paris. 

Elles tenaient à rendre à la présidente cle Vanves un suprême hom-
mage de sympathie et de reconnaissance. 

M. Paul PELTIER. 

Le Comité central de l'U. F. F. vient encore de perdre un de ses plus 
zélés collaborateurs, M6 Paul Peltier, avocat à la Cour d'appel de Pa-
ris, attaché depuis de longues années à notre propagande en qualité cle 
commissaire général et de. conférencier. 

Membre de la Société des gens de lettres, du Cercle de la critiqué 
musicale et dramatique, cle l'Association des secrétaires de rédaction, 
conférencier très écouté des « Trente ans de Théâtre », vice-président 
de la Société des mussétistes, Paul Peltier n'a jamais refusé le con-
cours de sa parole convaincue à aucune œuvre de pénétration sociale. 

Très érudit, très lettré, ses causeries, pleines d'esprit et de cœur, ont 
valu à notre Croix-Rouge de nombreux adeptes. Pendant la guerre, no-
tamment, il s'était adonné, dans la région de Saint-Calais, dont il est 
originaire, à la création de tout un groupement d'hôpitaux auxiliaires où 
les blessés et les malades ont reçu les soins les plus généreux et les plus 
touchants. 

Par la sûreté de ses relations, par sa bonté souriante, par son affec-
tueuse sollicitude, il s'était attaché de vrais amis qui garderont de lui 
un souvenir profond. 

A sa chère compagne, à la fille dont il était si fier, toutes nos condo-
léances émues. 

Pour la Commission de propagande : 
M. V. 

L'U. F. F. a été représentée aux obsèques de Paul Peltier par sa vice-
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présidente générale. Mmo Batbier-Hugo, entourée de plusieurs membres-
du Comité central cl des comités de Paris et du gouvernement militaire. 

Une palme a été déposée sur le cercueil en témoignage de reconnais-
sance. 

M™ ROUSSILLON. 

Dans le courant d'octobre, nous ayons éprouvé une perte cruelle en 
la personne de Mme Roussillon, présidente du groupe du 11e arrondisse-
ment depuis avril 1919. 

Notre Œuvre avait en elle une ancienne collaboratrice des plus dé-
vouées, des plus généreuses. 

Mme Barbier-Hugo s'était fait un devoir d'accompagner jusqu'au ci-
metière le convoi funèbre, et une palme de bronze avait été envoyée 
par le Comité central cle l'U. F. F. 

Que la famille de l'a regrettée Mme Roussillon reçoive cle nouveau l'as-
surance de nos sincères condoléances. 

A\ DEMION 

Le Comité de Châleauroux nous fait part du décès de M. Demion, mari 
do sa vice-présidente. M. Demion a été pendant de longues années la 
cheville-ouvrière de notre OEuvre. C'est, en particulier, grâce à son ac-
tif dévouement cpie le Comité, très dispersé après la guerre, a pu être 
maintenu. 

Après avoir fait classer l'hôpital 108 en lrs série, M. Demion assura,, 
pendant toute la durée des hostilités, l'économat de cette formation, qui 
reçut jusqu'à 100 blessés. 

Nous adressons à Mme .Demion, .qui fut la dévouée collaboratrice de 
soh mari, et au Comité de Châleauroux nos bien vives condoléances. 

Divers. 

MÉDAILLE DE LA VICTOIRE. 

Nous attirons l'attention de MM. les Délégués régionaux dont les ré-
gions ont fait partie de la zone des armées et de Mmes les présidentes.dès-
comités de ces régions ou d'autres régions n'en ayant pas fait partie, mais, 
qui y ont envoyé du personnel, sur le texte officiel ci-dessous : 

Extrait de l'instruction du 7 octobre 1922 relative à l'applica-
tion de la loi du 20 juillet 1922 instituant une médaille inter-
alliée dite « Médaille de la Victoire ». 

Il ne sera pas délivré de diplôme. Tiendront lieu de diplôme et don-
neront aux intéressés le droit de porter l'insigne, qu'ils pourront se pro-
curer à leurs frais, dès sa mise en vente dans le commerce : 
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a) L'autorisation provisoire du port du ruban de la Médaille de la Vic-
toire antérieurement remise aux ayants droit, prévue par l'instruction 
ministérielle du 2 novembre 1919 (Journal officiel du 4 du même mois); 

b) L'autorisation du port de la médaille qui sera délivrée par les auto-
tités énumérées au paragraphe 2 aux ayants droit ou à leur famille qui 
ne seraient pas déjà en possession d'une autorisation provisoire. Des 
imprimés de demandes d'autorisation seront déposés dans les mairies-
à la disposition des intéressés, qui seront priés cle les compléter par tou-
tes les indications utiles se rapportant à leurs diverses situations mili-
taires au cours de la guerre et permettant d'établir leurs droits. 

Ayants droit. 

1° SANS CONDITIONS DE DÉLAI. 

a) Les militaires, infirmiers et infirmières civils qui ont reçu la croix 
de guerre 1914-1918 ou qui ont été évacués pour blessures de guerre, 
ainsi que ceux ou celles qui, ayant fait partie des unités énumérées aux 
tableaux I, II, HI, annexés à la présente instruction, ont été évacués pour 
maladie contractée ou blessure reçue en service. 

b) Les engagés volontaires, dits « spéciaux », en vertu de l'article 4 
de la loi du 17 août 1915, qui, ayant servi dans la zone des armées, ont 
été réformés pour maladie contractée ou blessure reçue en service. 

/) Les militaires, infirmiers et infirmières civils qui ont été tués à l'en 
neini ou qui sont morts des suites des blessures cle guerre, ainsi que 
ceux ou celles ayant appartenu à l'une des unités énumérées aux ta-
bleaux I, II, III annexés à la présente instruction, cpii sont morts de 
maladie contractée ou de blessure reçue en service. 

2° SOUS CONDITION DE TROIS MOIS DE PRÉSENCE. 

b) Aux infirmiers et infirmières civils ayant fait partie des formations 
sanitaires énumérées aux tableaux I, IL HI de la présente instruction, 
el seulement pour les périodes durant lesquelles ces formations ont 
pu s'acquérir des titres à la médaille. 

3° SOUS CONDITION DE DIX-HUIT MOIS DE PRÉSENCE. 

a) Les militaires relevant du commandement des armées ou des ,théâ-
tics extérieurs d'opérations, ainsi que les agents mobilisés des portions-
actives et des subdivisions complémentaires territoriales des chemins 
de fer de campagne et le personnel militarisé du service de la télégra-
phie militaire de 2° ligne. 

b) Les militaires qui ont relevé du commandement des régions si-
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tuées dans la zone des armées du Nord et du Nord-Est et seulement 
pour les périodes durant lesquelles ces régions ont appartenu auxdites 
zones. 

c) Les infirmiers et infirmières civils ayant servi dans les mêmes 
conditions que les militaires visés aux deux alinéas ci-dessus. 

Délimitations successives de la zone des araiées des théâtres du Nord 
et du Nord-Est. 

Les délimitations successives de la zone des armées des théâtres du 
Nord et du Nord-Est sont déterminées par différents arrêtés ministé-
riels qui ont été publiés dans les conditions suivantes : 

Autorités chargées de recevoir les demandes, d'établir et de délivrer 
les autorisations. 

a) Personnes ayant servi dans les formations sanitaires,(direction 
du Service de Santé du ministère de la guerre). 

DEUXIÈME PARTÏE 

HISTORIQUE DES COMITÉS DE L'U. F. F. 
PENDANT LA GUERRE 

Bien que noire « Historique » soit clos depuis le mois de juin, nous 
avons cependant voulu faire une place aux deux notices ci-dessous, qui 
seront les derniers chapitres de notre « Livre d'or » de la guerre : 

GOUVERNEMENT MILITAIRE DE PARIS 

Comité de Pantin. 

Dès la mobilisation, les membres du Conseil du Comité de Pantin fu-
rent convoqués pour l'installation de l'hôpital 119. Les écoles de gar-
çons de la mairie furent mises à la disposition du Comité, et, dès le 
9 août, l'hôpital pouvait recevoir les premiers évacués malades. 

Classé en lre catégorie, il reçut les grands blessés venant directement 
du front, lors de la bataille cle la Marne. 

Dès la première heure également, il faisait appel à la population et, 
aussitôt, les adhésions, les offres de concours, les dons en argent, en 
nature et en matériel affluaient. C'est alors que M. et Mme Delizy appor-
tèrent leur aide avec une telle générosité, un si grand dévouement, qu'ils 
restèrent les principaux bienfaiteurs de l'hôpital; nombreux furent aussi 
ceux cpii lui continuèrent leurs dons jusqu'à la fin. 

M. Mirouël, directeur du Fondoir central de la boucherie a, pendant 
toute la durée de la guerre, apporté non seulement son concours pé-
cuniaire, mais à rempli, avec le plus grand dévouement, les fonctions 
d'économe de l'hôpital. 

Mmos Chaussez, présidente du Comité, et Lepicard, directrice-gestion-
naire, de qui l'abnégation fut inlassable, aidées de M116 Belle, toujours 
si active et si zélée, de Mmes Gabolde, Arnoux, Duchange, Laureau, Pa-
try, Royer, assurèrent tous les services et l'organisation administra-
tive. 

Le docteur Lepicard apporta son précieux concours : malheureuse-
ment, après trente-six mois de soins dévoués donnés aux blessés, il fut 
terrassé par la maladie. Son médecin adjoint, le docteur Stiénou, de na-
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tionalilé belge, lui succéda comme médecin-chef. Les infirmières étaient : 
3VImes Cormiolle, Gueugneaud, Noyer, MUes Miroucl, M.-L. et M-T. Ver-
nhes, Lepicard, J. Pcrbal, Berlhou, Destrez, Port, etc.. 

A côté de l'hôpital, un service de soins et de ravitaillement au pas-
sage des trains sanitaires était assuré par Mmes Pinat, Défontaine, Doizon, 
M* H. et J. Perbal, Duplay, etc., service dur, car ces clames devaient 
passer plusieurs nuits par semaine. 

Le Comité de Pantin, sous la direction constante cle Mme Chaussez, a 
participe avec succès à toutes les ventes publiques cle journées orga-
nisées pendant la guerre : la journée du drapeau belge, celle du 75. 
celle des réfugiés. A son ouverture, le 9 août 1914, l'hôpital comptait 
50 lits; peu après, il en compta 111: puis 131 jusqu'au 15 août 1917. 
A cette époque, les écoles furent reprises; l'hôpital fut contraint cle 
déménager, mais se réinstalla, sans perdre un jour, 96, rue de Paris, 
où il resta jusqu'à la fermeture, le 31 janvier 1919. 1.485 militaires fu-
rent hospitalisés, représentant 85.852 journées. 

On faisait, en outre, à l'hôpital, chaque jour, cle nombreux panse-
ments aux blessés en congé de convalescence, aux victimes des bom-
bardements aériens, si fréquents dans la région et à celles de l'explosion 
de La Courneuve. 

Le groupe de Bagnolet, dépendant du Comité, toujours dévoué, a 
apporté bien souvent des dons en nature pour le soulagement de nos 
chers blessés. 

Ve RÉGION 

Comité d'Auxerre. 

■ Le Comité d'Auxerre fut fondé en 1888 par Mme Savalicr-Larochc. 
Grâce à la prévoyance de son Conseil d'administration, le Comité avait 
préparé, pendant de longues années, argent, matériels et objets de pan-
sements, qui devaient servir en cas de guerre à son hôpital cle blessés, 
classé en lre série et comptant 100 lits. 

Dès le 2 août 1914, cet hôpital fut installé à l'école normale d'insti-
tutrices, dans un local spacieux et très aéré, situé dans un des quartiers 
les plus sains de la ville. 

L'hôpital fut dirigé par Mme Savalier-Larochc, secondée par Mmes Du-
pré-Girbc,. Paul Petit, Loiseau et Billaudet, viccrprésidentes. 

Sollicitée à plusieurs reprises par le Service de Santé, la direction 
augmenta progressivement le nombre de lits jusqu'à 181. . 

Tous les services ont fonctionné d'une façon parfaite jusqu'à la fer-
meture de la formation, survenue en décembre 1917. 

Dès la déclaration de guerre, les communes et la population, dans- un 
noble élan patriotique, avaient répondu à l'appel du Comité en lui en-
voyant,, avec des dons en argent très importantsr des objets de literie et 
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du linge en quantité, qui aidèrent l'œuvre énorme entreprise; puis de 
nombreuses et inlassables infirmières vinrent donner leur concours le 
plus dévoué, le plus assidu et le plus désintéressé. 

L'hôpital auxiliaire 107, ouvert comme hôpital de blessés, est devenu 
hôpital cle secteur, puis de blessés, puis hôpital du centre de secteur;, 
alors, il fut réservé, sur la demande de M. le docteur Laubry, médecin-
chef 'et de M. le docteur Marre, médecin traitant, plusieurs salles à un 
service de néphrites, service très dur el demandant le dévouement ab-
solu des infirmières; ce service a fonctionné jusqu'à la fermeture, à la 
satisfaction complète des docteurs, qui, dans une brochure- sur le fonc-
tionnement et l'organisation de l'hôpital 107, disaient : « Cet exposé 
constitue le meilleur hommage que l'on puisse rendre au Comité auxer-
rois de l'U. F. F., à la direction, ainsi qu'au personnel.de l'hôpital 107.. 
qui a eu à cœur de faciliter la lâche de la direction el a sa part clans 
fhonneur des résultats obtenus. » 

En dehors de ces deux médecins militaires, plusieurs médecins de la 
ville ont prêté leur dévoué concours; il convient de citer M. le doc-
teur Martin, qui resta à son poste de septembre 1914 à décembre 191/ . 

Mme Savatier-Laroche ne quitta ses fonctions que terrassée par la ma-
ladie, en septembre 1916; à sa mort, survenue en novembre de la même-
année, la Commission executive confia la présidence à Mme Loiseau et 
la direction cle l'hôpital à Mme Billaudet, qui la conserva jusqu'à la fer-
meture de la formation, en décembre 1917. 

Le nombre des journées d'hospitalisation s'est élevé à 125.821, du-
rant lesquelles 3.581 soldats trouvèrent à l'hôpital 107, en même temps 
qu'un accueil maternel, les soins les plus dévoués. 

Le prix de revient cle la journée d'hospitalisation, qui était de 2 fr. 44. 
par jour et par homme, à l'ouverture de l'hôpital, monta progressive-
ment à 4 fr. 35 par jour et par homme; en décembre 1917, elle était cle 
8 fr. 30. 

Les différents services étaient répartis ainsi : pharmacie, M. Lavicillc,. 
pharmacien honoraire, qui demeura à son poste jusqu'à ce que la ma-
ladie l'obligeât à se retirer; il fut remplacé par un pharmacien mili-
taire et secondés tous deux'par deux infirmières. Lingerie : préposée, Mme 

Légé, sous les ordres de laquelle do nombreuses travailleuses avaient à 
cœur de faire durer jusqu'au bout le linge cle plus en plus usagé; Dé-
pense : MmB Michel, aidée de jeunes filles, assura les soins de la cuisine,, 
du réfectoire et des salles. Dans les salles, sous les ordres de trois zé-
lées surveillantes, Mmes Treille, Gueulleltc et Coudron, des essaims d'in-
firmières, toutes plus dévouées les unes que les autres, assuraient les 
services du jour et de la nuit. 

Grâce à tous ces dévouements bénévoles, l'hôpital 107 recevait à cha-
que inspection les félicitations du Service de Santé. 
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Mission de la Croix-Rouge française à Constantinople 

Nous sommes heureux de publier le compte rendu de la visite faite 
lors de la clôture de la mission par M. le général Charp.y. Ce compte 
rendu nous a été adressé par Mae Duchemin, notre dévouée infirmière, 
qui vient de passer cinq mois à Constantinople. 

La mission cle « secours aux Turcs », due à l'initiative du générai 
Pcllé, haut-commissaire à Constantinople, et inaugurée par lui le 10 
mars 1922, a été clôturée le 31 août par le général Charpy, après avoir 
duré cinq mois. Le général, accompagné de Mme Charpy, de Mme Chatel, 
femme du colonel chef d'étal-major, et d'une représentante de chacune 
des trois Sociétés d'assistance, a visité minutieusement les différents 
services de l'Œuvre, installés clans la caserne Sélimié, sur la côte 
d'Asie. 

Soupe. — Ouvrant sur la cour « de la plus vaste caserne du monde », 
est la cuisine qui sert à la fois aux soldats et aux réfugiés. Trois gran-
des marmites sont réservées à ces derniers et six cuisiniers, vêtus de 
blouses aux « couleurs de France », président à la confection cle la soupe 
et servent aux trois rangées cle réfugiés qui se forment suivant leur 
carte bleue, blanche ou rouge. Le général goûte la soupe qui est décla-
rée excellente (succulents haricots au poivre rouge et bons morceaux de 
viande)! 

Pain. — Un peu plus loin, se dresse une petite baraque en bois dans 
laquelle s'ouvrent deux guichets : à l'un, nous apercevons une tête pit-
toresque de vieux Turc enrubanné, chargé de distribuer le pain; à l'au-
tre, la coiffe blanche de l'infirmière. Une longue queue de vieilles à 
demi-voilées, d'enfants de tous âges; d'hommes coiffés du fez, défile 
lerilcfment... Ils tendent au passage leur carte à l'infirmière, qui lit le 
nombre de portions : « Bir, iki, utch, deurt, bêche, etc.... », tandis que 
le bon vieux leur passe Un, deux, trois, quatre, cinq pains 

Travail des femmes. — Traversant la cour, on monte au premier 
étage, où, dans un long couloir, bon nombre de femmes sont accrou-
pies devant leur métier, brodant des fleurs aux couleurs brillantes sur du 
crêpon blanc spécial, tissé dans les ouvroirs des dames du « Croissant. 
Piouge ». Elles lèvent à,peine la tête à notre passage, tirant plutôt leur 
voile sur leur visage et cachant leur bouche, suivant la coutume musul-
mane. 

Dispensaire. — Nous arrivons dans le petit bureau du médecin turc, 
où chaque jour a lieu la consultation : remèdes primitifs, mais très ef-
ficaces, puisque pendant toute la mission, l'état sanitaire de ces 17.000 
réfugiés a été continuellement excellent! Les mamans y reçoivent du lai!, 
pour leurs bébés. Mme Charpy exprime le désir cle voir quelques-uns de 
ces tout-petits, qu'on va chercher dans leurs hamacs pour les lui pré-
senter avec fierté 
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Dortoirs. — Nous longeons à nouveau le grand couloir sur lequel 
ouvrent les chambres habitées par 70 réfugiés en moyenne; chaque fa-
mille se fait un domaine particulier à l'aide de sacs en toile. Tout cela 
est propre et bien aéré, et pourtant tout ce monde couche à terre, sur 
des matelas ou de vieux tapis. 

Magasins. — Nous arrivons aux salles de provisions où sont alignées 
les caisses envoyées de Paris par le conseil municipal : soupe, farine, 
semoule, conserves de viande, confiture. Il y en a pour six mois en-
core! 

Dans l'une des pièces, l'infirmière vient chaque jour veiller à la pesée 
des denrées cpii doivent être servies le lendemain. 

Ecole. — Nous redescendons dans la cour, où les enfants, alignés en 
longue file sous la direction de leur charmante institutrice et de l'ins-
tituteur turcs, nous accueillent de leurs plus beaux chants. 

Discours du général. — Après la visite dont il se montre très satis-
fait, le général remercie les infirmières de l'œuvre cle réconfort accom-
plie avec tant d'ordre et de régularité, qui laissera à tous ces pauvres 
gens un souvenir bienfaisant de la France! Il serait dommage cle leur 
cesser brusquement tout secours. Grâce aux provisions reçues et à 
l'aide des dames représentant les trois sociétés cle Croix-Rouge, la dis-
tribution de la soupe se poursuivra quelques mois encore jusqu'au re-
tour — qui ne peut plus guère tarder — des exilés dans leur cher pays 
d'Anatolie. Pu-issent-ils ne pas oublier la France généreuse. La sympa-
thie et la reconnaissance qu'ils n'ont cessé de nous exprimer par la 
bouche cle leur distingué directeur Hamdi bey, nous en seront un pré-
cieux gage! 

Goutte de lait. — L'œuvre de la « Goutte cle Lait » de Stamboul, créée 
par l'A. D. F., a été rattachée à la mission. Installée d'une manière 
parfaite dans un cadre admirablement adapte, elle a distribué jour-
nellement du lait stérilisé à une centaine de bébés pendant tout l'été; 
deux infirmières 7\. D. F. veillant aux pesées et donnant des conseils 
aux mères trop souvent ignorantes. Cette œuvre continue à fonction-
ner 

Distributions. — Des dons cle vêlements, de-mercerie et de papeterie 
ont contribué également, à Sélimié et à Stamboul, à faire connaître et 
aimer la Croix-Rouge. 

Influence française. — Les infirmières ont pu sentir combien l'in-
fluence française était appréciée dans le milieu turc, par les démons-
trations de sympathie des « clames du Croissant Rouge », du doyen de 
la Faculté de Médecine, des amis turcs qui cherchaient toute occasio'n 
de leur être agréables. Elles ont pu constater, chez le peuple, primitif 
et puéril encore sous bien des rapports, des qualités de droiture, de 
fidélité, d'enthousiasme et de générosité qui expliquent leur compréhen-
sion du caractère français et leur admiration pour « la France cheva-
leresque et magnanime » ! 
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Chronique des Croix-Rouges. 

L'ASSISTANCE SCOLAIRE. 

L'intérêt que portent les Croix-Rouges dans plusieurs pays, et en 
particulier en France, au développement des infirmières visiteuses et 
des assistantes scolaires, m'incite à parler aujourd'hui cle ces derniè-
res. 

Dans un récent rapport présenté au nom de la Commission d'hy-
giène sur la proposition de loi cle M. Gilbert Laurent et de plusieurs de 
ses collègues, tendant à la création de l'inspection médicale clans les 
écoles primaires publiques et privées, on lit ceci : 

« Pour aider le médecin, on a proposé de créer des infirmières" sco-
laires. Le terme infirmières nous semble impropre. Les dénominations 
de surveillantes d'hygiène, clames inspectrices, assistantes d hygiène sco-
laire paraissent plus exactes et donnent une idée plus précise des fonc-
tions qu'elles sont appelées à remplir. 

» D'ailleurs, quelle que soit la dénomination adoptée, la création de 
ces assistantes semble nécessaire au bon fonctionnement de l'inspec-
tion, au moins dans les grandes villes. 

» Leur rôle consistera principalement à tenir à jour des fiches sjolai-
res, à faire les pesées et mensurations des élèves, veiller à leur propreté 
corporelle. Elles les obligeront et leur apprendront à se laver les mains, 
la figure et les dents; elles surveilleront les bains-douches, les cantines 
scolaires, s'informeront des causes d'absence, etc..-. Dans l'exercice cle 
leurs fonctions, elles seront subordonnées au médecin inspecteur pour 
la partie hygiène et au directeur et, à la direction de l'école pour les 
questions d'ordre administratif et pédagogique. 

» Nous espérons qu'on pourra trouver dans le personnel enseignant, 
dans les auxiliaires, les anciennes infirmières des Croix-Rouges, etc., 
un nombre suffisant de ces personnes à la fois compétentes et dévouées; 
nous espérons, également que l'existence légale des assistantes d'hy-
giène deviendra bientôt une réalité. Les services qu'elles rendent actuel-
lement dans les régions libérées, dans les écoles de plein air cle la ville 
de Paris et dans un certain nombre de grandes villes cle France démon-
trent suffisamment leur utilité. » 

Je sais, par expérience, combien est difficile l'inspection médicale des 
■écoles, sans assistante d'hygiène scolaire. Cela tient à ce que l'œuvre 
du médecin s'arrête, en pratique, à la porte de l'école; ceux de mes 
confrères qui, en revanche, possèdent des assistantes scolaires dans 
leurs écoles ne tarissent pas en éloges sur les services qu'elles rendent 
clans l'école et hors de l'école. 

On sait que l'U. F. F. a pourvu le 17e arrondissement d'assistantes 
■scolaires, et l'on doit l'en remercier très chaleureusement. 

Que doit savoir l'assistante scolaire? Le quatrième congrès interna-
tional d'hygiène scolaire tenu à Bûffalô (I".-'S.) en 1914, définit, par 
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l'organe de Mme Ella Philipps Grandall, les connaissances spéciales que 
doit posséder la nurse scolaire, en dehors de ses connaissances profes-
sionnelles : 

1° Théorie spéciale et expérience pratique des soins à donner aux jeu-
nes enfanls et aux plus grands, comprenant les maladies générales de 
l'enfance, les maladies contagieuses et de la peau et celles des yeux, du 
nez et de la gorge; 

2° Régimes spéciaux, économie de l'alimentation; 
3° Physiologie, hygiène el psychologie de l'enfance; 

4° Histoire de l'éducation physique; 
5° Hygiène domestique et municipale, comprenant la salubrité de la 

maison; - ■ 
6° Principes et méthodes de guérison; 
7° Principes et méthodes d'enseignement: 
81 Toutes ces connaissances auront leur base dans les éléments de 

sociologie, d'économie et les statistiques des écoles. 
Dans ce programme très intéressant et presque trop complet, je tiens 

à souligner un point dont l'importance est énorme. On réclame cle la 
nurse scolaire la science de la psychologie de l'enfance. Je- suppose 
qu'on entend par là à la fois la psychologie normale et pathologique, 
ainsi que quelques notions de psychologie pédagogique. C'est, en effet, 
faire de la médecine bornée, que cle ne songer qu'aux grosses maladies 
qui font l'objet de tous les petits manuels; c'est faire de l'hygiène bor-
née, que d'oublier l'hygiène de l'esprit. La routine en ces matières rend 
aveugle sur les quelques milliers d'enfants arriérés ou anormaux qui 
fréquentent les écoles sans fruit et sont toujours plus ou moins à charge 
à la Société. Qu'il me suffise de dire que 5 p. 100 des enfants sont 
arriérés, pour faire comprendre l'intérêt qui s'attache à cette grave ques-

tion. 
Le danger de l'assistante d'hygiène en général est sa propension à 

faire de l'exercice illégal de la médecine. Je ne sais pas si, aux Etats-
Unis et au Canada, les lois sur ce point sont comparables aux nôtres, 
mais je reste rêveur devant l'information suivante que je cueille 
dans un discours prononcé à la troisième Conférence internationale con-
tre la tuberculose (Bruxelles, 11 au 13 juillet 1922) par M"G Cathe OEws-
led et le docteur René Sand, secrétaire général cle la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge : 

« Dans différents pays, el particulièrement aux Etats-Unis et au Ca-
nada, des infirmières visiteuses se sont établies dans des localités où les 
médecins, les inspecteurs d'hygiène, les philanthropes, les auxiliaires 
sociaux avaient déclaré que la tuberculose était peu répandue; en peu 
de mois, ces infirmières ont découvert des douzaines et.des centaines de 
cas ignorés. » 

On ne sait que penser devant ces infirmières qui ignorent, je l'espère, 
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l'auscultation, ne font pas d'examens radioscopiques, ni de prise de 
sang et ne se hasardent pas dans les laboratoires biologiques. On souhaite 
connaître leur infaillible moyen de diagnostic et l'opinion du médecin 
appelé à établir le traitement. Je suppose, en- effet, que ces excellentes 
infirmières ne font pas à la fois diagnostic et traitement, car alors je 
douterais de la valeur de leur statistique. 

En France, nous n'avons pas trop à craindre ces initiatives intem-
pestives, et, cependant, le docteur Dufertel a cru utile de déterminer, 
devant la Société des médecins inspecteurs des écoles de Paris et de 
la Seine, la limite des attributions de l'assistante scolaire. La première 
de ces attributions et la plus importante consiste à réaliser les vœux 
exprimés par le médecin inspecteur, "qui a consigné sur la fiche scolaire 
d'un enfant les précautions à prendre, les petits soins d'hygiène, les. 
examens complémentaires auxquels il est utile de procéder (yeux, oreil-
les, etc.). Sans auxiliaire, il y a toute chance pour que les parents n'aient 
pas été prévenus ou n'aient pas pu ou voulu suivre les conseils donnés. 

L'assistante scolaire est le rouage qui opère la liaison entre le mé-
decin et la famille; c'eût elle qui veille à ce que soient faits les examens 
spéciaux, qui conduit au laboratoire municipal l'enfant soupçonné por-
teur de germ'es dyphtériques, alors que les parents se soucient peu de 
perdre une journée pour l'y conduire; c'est elle qui montre comment 
faire l'isolement d'un. contagieux, qui signale les enfants vivant sous 
le même toit et qui doivent être éloignés des écoles. 

Mmo la doctoresse Houdre a récemment précisé avec beaucoup de 
netteté le rôle de l'assistante scolaire (La Médecine scolaire, 1er mai 
1922, page 105) qu'elle décompose en trois parties principales : 

l.^Dépistage des maladies et soins d'urgence. — Connaissant les si-
gnes d'incubation des .maladies aiguës, elle éloigne de l'école les en-
fants qu'elle a remarqués atteints et les signale au médecin inspecteur. 
Elle indiquera au médecin inspecteur les symptômes de maladies chro-
niques qu'elle a observés, et celui-ci décidera de la légitimité de ses 
craintes. 

Quant aux soins d'urgence (maladies ou accidents), elle doit les con- / 
naître à la perfection et les appliquer sans hésiter, à la condition de 
prévenir les familles de la nécessité d'appeler le médecin, sans lequel 
elle ne doit pas consentir à continuer des soins. 

IL Préparation des fiches physiologique* el aide directe au médecin 
inspecteur. — L'enquête sur l'état social et sanitaire de la famille ap-
partient en propre à l'assistante. 

III. — Exécution des prescriptions du médecin en ce qui concerne 
spécialement la propreté du corps, la place de l'enfant en classe, les 
conseils d'hygiène (alimentation, vêtements, repos) à donner aux famil-
les, la nécessité d'un traitement ou d'une consultation médicale spéciale,, 
le placement dans les écoles de plein air, préventoria, classes d'anor-
maux, -etc.. 

Il n'y a qu'avantage à ce que l'assistante scolaire soit en même temps 
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infirmière visiteuse, si toutefois cette double occupation n'est pas trop 
lourde et ne risque pas de nuire à la perfection d'exécution des devoirs 
de ces charges. L'action de l'assistante scolaire ne devrait pas, en effet, 
se borner aux choses qui touchent seulement à l'écolier dans l'école. Il 
y a encore l'écolier chez-lui, et, par conséquent,'l'hygiène de la maison 
est inséparable de ses préoccupations. 

N'est-ce pas d'ailleurs le meilleur moyen de pénétrer dans les logis 
insalubres ou mal tenus, que d'y entrer avec l'enfant et pour les en-
fants? 

Docteur II.-M: FA Y. 

Causerie médicale. 

LE RHUME DE CERVEAU OU CORYZA. 

Tout le monde connaît cette affection banale, bénigne en général, mais 
bien gênante et fort ennuyeuse parfois par les complications qu'elle peut 
engendrer, du côté de l'appareil auditif en particulier. 

Malgré la dénomination de « rhume de cerveau » qui lui a été .donnée, 
le coryza n'est fort heureusement pas une maladie de cet important cen-
tre nerveux; il est simplement l'inflammation cle la muqueuse qui tapisse 
l'intérieur des fosses nasales. 

Le coryza, on le sait, -débute par des éternuements, des picotements 
dans le nez, souvent aussi par une sensation de sécheresse dans la 
gorge. Bientôt, le nez « se prend », c'est-à-dire que la muqueuse, gon-
flée par l'inflammation qui débute, obture les fosses nasales et gêne la 
respiration normale par les narines. L'odorat est aboli. En même temps, 
le sujet accuse du m'ai de tête et une sensation de malaise général. 

Bientôt, le nez sécrète umnucus clair, qui irrite la lèvre supérieure. 
Quelques jours après, cette sécrétion diminue, prend une couleur jau-
nâtre et finit par disparaître. 

Tels sont, il est à peine besoin de les rappeler, les symptômes du 
rhume. Il succède souvent à une exposition au froid, à l'humidité, ou 
même au soleil. Il peut être dû à l'inhalation de poussières irritantes. 
Le froid aux pieds est particulièrement nocif, et bien des personnes 
s'enrhument lorsqu'elles sortent les jours cle pluie ou de neige, avec des 
chaussures qui ne sont pas suffisamment imperméables. 

Quel traitement peut-on opposer à cette'affection? 
Le docteur Lermoyez, dont on connaît l'autorité en cette matière, 

•conseille, pour arrêter un rhume à son début; cle prendre pendant deux 
jours, aux trois repas, un sirop contenant du salicylate de soude. Il 
n'est pas partisan du traitement local (inhalations diverses); qui irrite-
rait la muqueusê du nez. •*. 

Lorsque le coryza bat son plein, il est bien inutile de chercher à abré-
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ger sa durée. Mais, au moins, peut-on soulager le malade et éviter les 
complications. 

Le docteur Lermoyez recommande d" « atomiser » (c'est-à-dire de pul-
vériser très finement), dans le nez, une solution renfermant de la cocaïne 
et de l'adrénaline. Il donne, en outre, deux ou trois cachets d'aspirine. 
Ces cachets, provoquant dès transpirations, ne sont pris que si le 
malade ne sort pas. On les remplacerait dans le cas contraire, par un ca-
chet contenant de la quinine, de la caféine etc.. (ce qui est la formule 
approximative de la plupart des cachets antimigraineux). Le matin,, 
pour dégager la tète, un petit laxatif léger est indiqué. 

L'hygiène est importante : alimentation légère; ni alcool; ni tabac; 
peu de boissons, toilette à l'eau chaude. Il est indispensable cle mou-
cher alternativement chaque narine et de ne pas se moucher trop fort, 
car on risquerait d'envoyer des, mucosités dans l'oreille moyenne, qui 
communique avec le pharynx et d'amener ainsi une otite. 

Il faut éviter les éternuements, car ils peuvent réveiller une crise. 
Donc, dès que Ton sent le petit picotement prémonitoire, fermer les 
yeux, respirer par la bouche, relever le nez en pressant sur sa partie 
inférieure. Ce procédé, comme le rappelle M. Lermoyez, était jadis 
recommandé à la Cour d'Angleterre, où il était peu correct d'étemuer 
en présence cle la reine. 

Docteur Pierre SÉE. 
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